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La salle des fêtes  

Y Domec ‘’Arbis’’ 
La salle des fêtes ‘’Cantois’’ 

Le Cercle Viticole ‘’Arbis’’ 
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                    Le Maire, les Adjointes,  
 

              Éric GUERIN         Maire 
              Carole DELADERRIERE     1ère Adjointe  
              Céline PANCHE      2ème Adjointe 
              Brigitte DOUSSAUD      3ème Adjointe 

Benoit ARNAUD 
Louis-Marie BLANCO 
Stéphane BROUCHICAN  
Mathilde COUSTAUT    
Emilie ESQUERRE    
Nicolas FAURE    
Laetitia GIRARD    
Rémi LABORY    
André  LEVEQUE    

LE CITY STADE 

Sandrine MAGNANT      
Marie-Françoise MANO  
Gérald MASSIEU    
Jean Claude NOBRE     
Sophie SERENA    
Jean-Luc TEYSSIER    
Pascal VALADE    

   Céline GIRMA  

Les conseillères et conseillers municipaux   

Le Tennis 



�������� �������������	�
����
��

Mairie Porte-de-Benauge (33760) 
844 Le Bourg Sud 
Tél 05 56 23 62 30     

Mail : porte-de-benauge@orange.fr 

Heures d’ouverture au public  

Lundi :         09h00-12h30 / 13h00-17h30 

Mardi :          13h30-17h30 

Mercredi :      09h00-13h00 / 13h30-19h00 

Jeudi :         08h00 -12h30 / 13H00-17h30 

Vendredi :     08h00 -12h30 / 13H00-17h30 

Le 1er Samedi de chaque mois : 09h - 12h 

Nouvelle  Adresse à indiquer à vos contacts :  

« lieu-dit……… » quartier « Arbis » ou « Cantois »  -   33760 PORTE-DE-BENAUGE 

Un adressage étant prochainement réalisé (numérotat ion de toutes les habitations), il n’est pas utile de faire 
effectuer vos changements de carte d’identité dans l’immédiat. 

     www.portedebenauge.fr  
Site internet de la Mairie mis à jour régulièrement et comportant les 
informations telles que :  

· Les démarches administratives (état civil—urbanisme… ) 

· Les évènements et manifestations diverses 

· Les comptes rendus de réunions et arrêtés municipaux et 
préfectoraux, etc... 

Coordonnées utiles : 
 

ENEDIS urgences  (anciennement ERDF) : 09.72.67.50.33  

AMAD (Association Mandataire d’Aide à domicile) :  MARTRES 33760 — Tél 05 56 71 32 02 

SIRPLACES (Syndicat Intercommunal du Regroupement Pédagogique de Ladaux, Porte-de-Benauge, Escoussans 
et Soulignac) : 130 Le Bourg—Cantois—33760 PORTE-DE-BENAUGE—05.57.34.40.26 

SIEA des 2 Rives (Gestion de l’Eau et de l’Assainissement du quartier d’Arbis ) : 11 place Gambetta—33720 
PODENSAC—05.57.98.93.75   /   La distribution de l’eau sur le quartier d’Arbis est désormais assurée par la 
société AGUR. 

SIVOM D’AEP de St Brice (Gestion de l’Eau et de l’Assainissement du quartier de Cantois ) : Le Bourg—Mairie 
de Mourens—33410 MOURENS—05.56.61.98.24  /   La distribution de l’eau sur le quartier de Cantois est assurée 
par la société SAUR. 

Communauté des Communes Rurales de l’Entre 2 Mers : 33540 SAUVETERRE DE GUYENNE : 
05.56.71.81.76 

SEMOCTOM (Syndicat de l'entre-deux-mers Ouest pour la collecte et le traitement des ordures ménagères) : 33670 ST 
LÉON : 05.57.34.53.20  

Mission Locale des 2 Rives  (Accompagnement jeunes de 16 à 25 ans): 33410 CADILLAC—05.57.98.02.98 

Accueil et Secrétariat 

ENEDIS organise une rencontre avec Monsieur Daniel Guigou, Directeur territorial ENEDIS et 
Madame Vanessa Garreau, interlocutrice privilégiée auprès des collectivités locales : 

Le jeudi 19 septembre 2019  
De 18h00 à 20h00 -  Salle des fêtes de Soulignac  
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Une benne de collecte de déchets verts sera à la disposition de tous les Benaugeoises et 
Benaugeois les :  

Samedi et Dimanche 12 et 13 Octobre 2019  
A la salle Yvonne domec 
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Les travaux déjà effectués en 2019 

Les travaux en cours 

BARBECUE  Salle des fêtes Y Domec  (Permis accordé) 
Restructuration du bâtiment de l’ancienne mairie de  Cantois  

Vie communale et sportive 
Calendrier des manifestations 

Festivités déjà réalisées en 2019  

· Samedi 6 avril :   Soirée théâtre (salle des fêtes Yvonne  Domec d’Arbis) 
· Dimanche 28 avril : Chasse aux œufs pour tous les enfants (petits et grands)  
 

 

 

 

     CITY STADE quartier Cantois       ECLAIRAGE SOLAIRE des PARKINGS des trois salles communal es 

        Dimanche 23 juin : Fête du Moulin du Mayne 

29 et 30 juin : Fête du quartier Cantois  
avec inauguration du City-Stade 

    Mercredi 17 juillet : Invitation des élus au Sénat 

Dimanche 28 avril : Course de 
Caisses à savon à SOULIGNAC  

Programme des festivités du Comité des Fêtes pour 20 19 

· Dimanche 15 septembre : Vide-grenier  
· Samedi 9 novembre : Soirée du Rire (salle des fêtes Yvonne  Domec d’Arbis) 
· Samedi 14 Décembre  : Arbre de Noël communal 

Samedi 6 Juillet : Intervillages  

1er et 02 Juin : Fête du quartier Arbis  
avec Pétanque, Randonnée pédestre, équestre,  

VTT et course à pieds, repas 
 



INFORMATIONS PRATIQUES et COMMUNALES 

SEMOCTOM  -  SEMOCODE 

 1- SEMOCODE à photographier 

 2 –Ou sous format carte papier au choix à 
imprimer et à découper. Depuis le 1er janvier 
2019 vous bénéficiez d’un crédit de 20 
passages par an, dans la limite de 3 tonnes 
maximum par an, tous déchets confondus, 
sans être limité à 250 kg/jour comme 
auparavant. 

INFOS DIVERSES 

CITY-STADE 

Horaires d’utilisation : Tous les jours de  
            09h00 à 22h00 

SALLES COMMUNALES 

Nouvelles conventions et règlements  pour les 
3 salles de la commune et nouveaux tarifs 
(Yvonne Domec, Cercle Viticole, Cantois) 

Renseignements en mairie 
 

ORDURES MENAGERES 

Tout départ ou arrivée sur la commune doit 
être signalé en Mairie, ainsi que toute 

modification dans votre foyer.  

La Gazette Benaugeoise est éditée sous la responsabilité de Monsieur le Maire et du Conseil Municipal de Porte-de-Benauge  
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SYNTHÈSE DES DISPOSITIONS RELATIVES  
AUX CHANTIERS D’INCINERATION 

PUBLIC VISÉ 

PÉRIODE VERTE 

Du 1er octobre au 28 
février  

PÉRIODE JAUNE 

Du 1er mars au 30 
septembre  

Particuliers, 
paysagistes, 
collectivités 

locales  

INTERDIT Toute l’année 
(pas de possibilité de dérogation)  

Agriculteurs, 
Viticulteurs  

Dérogation à demander 
à la mairie 10 jours 

minimum avant la date  

Dossier de demande à 
faire en mairie au 

moins 10 jours avant 
la date, puis transmis 

au SDIS 

                                   Rentrée 2019  

Inscriptions aux écoles  
En mairie, sous présentation du livret de famille, d’un justificatif 

de domicile et du carnet de vaccinations de l’enfant. 
 
 

Déménagement du SIRPLACES 
Le bureau du SIRPLACES se trouve désormais dans le 

bâtiment de l’ancienne mairie de Cantois. 


